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Présidence : M. Fekraoui Khalid 
 
Présents : MM. Garcia Jean Michel - Szukics Bruno 
 

 

 

Le procès-verbal de la réunion du 16/12/2025 a été approuvé à l’unanimité. 

 



DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission 
Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de 
délais prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de 
sept jours à dater du lendemain du jour de la notification de la décision. 

INFORMATION CLUBS 
La phase 2 du championnat foot loisir débutera ce vendredi 27 mars 2026 pour se terminer le 5 
juin 2026. 

*** 

Un mail a été envoyé aux clubs de St Gely, Atlas Paillade, MMF et les Sourds de Montpellier, afin 
de savoir s’ils souhaitent participer à la coupe de l’Hérault Futsal. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 
 Poule A 

 
MMF 3/MTP ATLAS PAILLADE 2 
Du 19/01/2026 
Est reportée au 1/04/2026 
(Décision commission) 

FORFAITS 
 
ST GELY FESC 1 (521457) 
55111741 – Futsal du 26/01/2026 
Amende : 20€ (Forfait notifié) 
 
MTP ATLAS PAILLADE 2 (548263) 
55111737 – Futsal du 19/01/2026 
Amende : 20€ (Forfait notifié) 
 
MMF 3 (853396) 
55111758 – Futsal du 09/03/2026 
Amende : 40€ (Forfait non notifié) 
 
MMF 3 (853396) 
55111758 – Futsal du 18/03/2026 
Amende : 40€ (Forfait non notifié) 
 
MMF 4 (853396) 
55111758 – Futsal du 18/03/2026 
Amende : 40€ (Forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

  



DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

FORFAIT GÉNÉRAL 
 
AS FUTSAL BALARUCOIS (565033) 
Futsal seniors 
Mail le 12/01/2026 
Amende : 70€ 
 
SC LODEVE 1 (582251) 
Futsal seniors 
 
Cette équipe comptabilisant 3 forfaits 
 
Match du 10/12/2025 contre CSSM 
Match du 9/02/2026 contre CSSM 
Match du 9/03/2026 contre MMF3 
 
Amende : 70€ 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 

 
Le Président, 

Khalid Fekraoui 
 

Le Secrétaire de séance, 
Garcia Jean Michel 


